
Projet de déclaration des 7ièmes Rencontres du Mont-Blanc 2015 

- Nous, participants et participantes aux 7ième rencontres du Mont Blanc portant sur le thème 
« L’Economie Sociale et Solidaire pour le Développement Humain et Durable des Villes et 
des Territoires ».  

- Déterminés à contribuer à la réalisation des objectifs de développement durable (ODD) 
adoptés lors de la 70ème Assemblée Générale des Nations Unies en septembre 2015,   

- Décidés à participer à la réussite de la COP 21, et engagés à préparer la conférence d’Habitat 
III en 2016,  

déclarons faire notre part de ces agendas pour aller vers un développement humain et 
soutenable face à des enjeux prioritaires comme le changement climatique, la pauvreté et les 
inégalités, le chômage et le sous emploi., etc. Nous agissons en faveur de la création 
d’emplois, l’égalité hommes-femmes, la participation ascendante citoyenne dans les activités 
économiques et sociales et dans les choix démocratiques, la sécurité alimentaire, 
l’amélioration des systèmes d’éducation et de santé.  

Nous visons à substituer la solidarité à la concurrence, la récupération au gâchis, la 
mutualisation à l'appropriation individuelle, la gestion collective à la verticalité, l'objectif du 
bien-être des membres au gain, la répartition des gains à l'accaparement par quelques-uns, la 
production de biens et services à la spéculation financière, le réinvestissement à 
l'accumulation, l'aide aux plus faibles à leur exploitation. 

Nos délibérations ont porté sur trois chantiers majeurs  

1. Financements des villes et des territoires, souveraineté alimentaire, changement 
climatique ;  

Les défis posés par le changement climatique et la globalisation doivent être pensés à partir 
des dynamiques économiques et sociales qui prennent forme dans les territoires. De ce fait, 
les acteurs de l’ESS, par leur ancrage territorial, sont au devant de la scène dans la 
construction des réponses locales et communautaires aux questions liés au développement, à 
la gestion des ressources naturelles, à la construction des villes respectant les droits de 
l’homme et l’environnement, les équilibres ruraux-urbains. Ainsi, la gestion territoriale, par 
son caractère multidimensionnel, est au cœur de la construction d’un nouveau modèle de 
société qui part des initiatives locales. Elle devra avoir comme objectif ultime le changement 
des systèmes de production énergétique, alimentaire, de mobilité et de financement. Pour cela, 
il est impératif dans tous les pays de : 

1) Promouvoir une législation pour l’ESS ainsi que les valeurs de l’ESS dans les normes 
et règlements des activités qui impactent les territoires. Nous soutenons l’élaboration d’un 
guide international des législations de l’ESS. 

2) Construire avec l’ESS des systèmes de production, distribution et consommation 
alimentaires et énergétiques ancrés dans les territoires et centrés sur les besoins des 
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habitants. A la veille de la Cop 21, nous soutenons que les solutions durables passent par 
les coopératives et associations d’énergie renouvelables et de recyclage. 

3) Promouvoir des modes de financements diversifiés, équitables et innovants qui tiennent 
compte des nécessités et des exigences de l’ESS. Nous soutenons la tenue d’une 
conférence internationale de financement de l’ESS en 2017. 

4) Créer pour un aménagement participatif des Pôles Territoriaux de Développement de 
manière à assurer le respect des droits humains et équilibrer les relations entre les espaces 
urbains et ruraux.  

Chantier 2 : L’ESS pour l'inclusion sociale, la justice sociale et 
environnementale et les politiques de développement équitables 
 
Nos sociétés du XXI siècle doivent répondre à 3 impératifs  majeurs : l’inclusion sociale, la 
justice sociale et économique et le développement équitable. D’une part, ce sont des droits 
fondamentaux reconnus universellement par les peuples représentés aux Nations Unies. Et 
d’autre part, c’est à ces conditions que nous pouvons relever les défis d’aujourd’hui : le 
changement climatique, l’épuisement des ressources, les situations de conflits et la violence 
aveugle, les inégalités économiques et sociales, l’accès inégal aux technologies, les 
discriminations de genre, les hypothèques sur les générations futures, etc. 

Dans ce contexte l’ESS constitue un atout majeur. 

Elle est porteuse de cohésion sociale par les coopératives d’accès au logement, les services 
d’aide à la personne, les transferts financiers directs, l’accès universel à la santé, à l’éducation 
de qualité, etc., autant d’occasion de partenariats entre villes/territoires et ESS. 

Elle est tournée vers le bien être. Elle structure des échanges équitables et elle est source 
d’innovations écologiques et énergétiques. 

Par nature, elle veille à promouvoir des emplois décents et elle inscrit la participation 
ascendante à dans ses principes de gestion interne comme à ses services. 

Il importe de tirer le meilleur parti de son potentiel encore largement inexploité.  

Il en est ainsi de la capacité de l’ESS de répondre aux besoins nouveaux issus de la 
concentration de populations dans les villes. Qu’il s’agisse de la gestion de déchets, de l’accès 
à l’eau et à l’assainissement. Les exemples de créativités, d’innovations et de partenariats 
novateurs abondent. 

Des collectivités territoriales ne s’y trompent pas car sans investir de grands moyens, elles 
savent faire usage de leur pouvoir de convocation et de médiation pour susciter et épauler des 
initiatives qui pallient l’étroitesse des budgets dont ils disposent.  
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Nous proposons de: 

1) Définir, à travers d’un processus participatif, des indicateurs de mesure des impacts 
économiques, sociaux et environnementaux pouvant changer la vision du 
développement.  

2) Mettre en réseau les entreprises de l'ESS qui contribuent directement à la lutte contre 
le réchauffement climatique (coopératives d'énergies renouvelables, associations de 
partage d'automobile, coopératives de bio agriculture ...)  

3) Soutenir la création d'activités et d'emplois par les jeunes et les femmes, les personnes 
exclues. Nous souhaitons que les pouvoirs publics et les institutions internationales 
soutiennent des programmes de sensibilisation et de formation allant dans ce sens afin 
vivre sur son propre territoire soit toujours possible. . 
 

Chantier  3. Gouvernance et transformations des modes entrepreneuriaux: 
culture, innovations techniques et sociales, numérique, politiques publiques  

 
L’ESS est un creuset de transformations entrepreneuriales. Cette créativité fait en sorte qu’elle 
participe à la formation de la qualité du capital humain et à la création d’emplois massifs et 
décents. L'ESS contribue à la transformation des modes de travail et de salariat. Elle permet 
au salarié d'être codécideur et copropriétaire. Elle fait émerger des modes d’entreprenariat qui 
valorisent les communs et l’économie de partage et les ancrent dans l’éthique et la solidarité.   

Alors que les technologies de pointes ne sont pas neutres et créent de nouvelles dépendances 
et peuvent déposséder des acteurs à la base de leur savoir faire, l’ESS, tout en soutenant 
l’innovation, maintient les liens de proximité et l’autonomie. Elle aide les initiatives telles que 
les plateformes de logiciels libres, semences libres, covoiturage ou co-jardinage, etc., à se 
structurer, à devenir durables et à changer d’échelle.  

L’ESS est une économie des liens qui crée des alliances avec les gouvernements locaux, 
nationaux et les institutions internationales de développement. 

Nous proposons de :  

1) Contribuer à promouvoir la recherche, la capitalisation d’expériences, la recherche 
partenariale (partenariats Universités laboratoires de recherches/ESS) ; 

2) Valoriser et mutualiser les brevets pour créer des strats-ups et accélérer le transfert 
technologique ; 

3) Ouvrir les marchés publics à l’ESS ; 
4) Créer des conditions de politiques publiques favorables à un écosystème d’acteurs ; 
5) Développer les politiques publiques qui sont participatives et portées par les 

communautés (par exemple les budgets participatifs). 

4. Le groupe pilote international de l’ESS aux NU 

Les7ème rencontres du Mont Blanc : 

- se félicitent de la mise en route rapide du Groupe pilote international de l’ESS aux Nations-
Unies et du résultat de la session de haut niveau de septembre 2015 (Déclaration commune).   
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- proposent que le cadre d’un appel large aux Etats d’adhérer au Groupe pilote international 
de l’ESS aux NU, les participantes et participants s’engagent à intervenir directement auprès 
de leurs Etats pour qu’ils le fassent rapidement 

- invitent les organisations internationales de l’ESS, notamment le Global Social Economy 
Forum, à se joindre aux collèges ESS du Groupe pilote international ; 

- apprécient les travaux en ESS que conduisent les agences de l’ONU, particulièrement dans 
le cadre du Groupe de travail inter-agences en ESS et souhaitent qu’ils soient convergents et 
nourrissent les travaux du Groupe pilote international. 

Enfin, les participants et participantes déclarent que l’Economie Sociale et Solidaire est donc 
une partie prenante incontournable de la mise en œuvre des objectifs du développement 
durable, de la COP 21, de Habitat III, parce que : 

- Elle s’adapte aux exigences de développement là où celles-ci émergent : l’ESS est 
durablement ancrée partout dans le monde et dans tous les contextes 

- Elle génère des ressources économiques importantes : celles-ci débordent du champ 
économique et son investies dans les personnes, les territoires, les projets de 
développement qui vont au-delà des gains immédiats. 

- Elle propose des alternatives en se renouvelant sans cesse tout en résistant aux 
turbulences économiques  

- Elle porte les projets qui nouent des alliances avec des partenaires de champs divers : 
l’ESS déborde largement de son propre champ organisationnel.  

- Elle est présente dans tous les continents et en développement comme en témoigne le 
cahier des mille initiatives dans le monde1. 
 

Nous nous engageons à promouvoir ces propositions et à veiller qu’elles soient mises en 
œuvre à tous les niveaux local, national et international. 

 

 

 FIDESS/RMB, Chamonix, le 28 novembre 2015. 

                                                            
1 Les liens des Cahiers des milles initiatives de l’ESS en trois langues  

Français : http://www.rencontres-montblanc.coop/sites/default/files/cahier_initiatives_ess_4ed_fr.pdf 
 
Espagnol : http://www.rencontres-montblanc.coop/sites/default/files/cuadernos_de_iniciativas_ess_4ed_esp.pdf 
 
Anglais : http://www.rencontres-montblanc.coop/sites/default/files/initiatives_report_sse_4ed_eng.pdf. 

 


